
 
 

 Objectifs de l’action 
L’action concerne la prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire l'impact 
des dessertes en forêt, non soumises au décret 2010-365 du 9 avril 2010 (évaluation des incidences) 
sur les habitats et espèces d'intérêt communautaire. 

Ces actions sont liées à la maîtrise de la fréquentation (randonnées, cheval, etc.) dans les zones 
hébergeant des espèces d'intérêt communautaire sensibles au dérangement, notamment en période 
de reproduction. C’est particulièrement vrai pour certaines espèces à grand territoire pour lesquelles 
une mise en défens par clôture (action F10i) ne serait pas adaptée. Tous les types de dessertes sont 
visés : piétonne, véhicule, cheval, etc. 

La mise en place d’ouvrages de franchissement temporaires ou permanents peuvent également 
être pris en charge dans le cadre de cette action. 

Concernant la voirie forestière (voies accessibles aux grumiers ou aux véhicules légers) cette action 
ne prend en charge que les éventuelles modifications d’un tracé préexistant et non la création de piste 
ou de route en tant que telle. 

 
 Conditions particulières d’éligibilité  

L’analyse de la desserte, de son impact et de son éventuelle modification ne doit pas uniquement être 
faite au niveau du site considéré mais aussi de manière plus globale au niveau constituant un massif 
cohérent . 

Il faut rappeler que les opérations rendues obligatoires, notamment par la loi sur l’eau, ne peuvent pas 
être éligibles. 

 Engagements 
 

Engagements non 
rémunérés 

- Les travaux devront prendre en compte la biodiversité et en particulier la 
présence des espèces de la directive Faune Flore Habitats visées en 
évitant les périodes susceptibles de troubler leur reproduction ou leur 
hibernation. Pour chaque contrat, en fonction des espèces présentes, la 
période d'intervention sera fixée en liaison avec l'animateur du site 
NATURA 2000 qui prendra le cas échéant l'avis d'expert ; 
- Le bénéficiaire s'engage à pratiquer un entretien courant des 
équipements de façon à ce qu'ils soient praticables en permanence ; 
- L'animateur du site NATURA 2000, accompagné s'il le souhaite 
d'experts, aura libre accès aux parcelles faisant l'objet du contrat pour un 
diagnostic préalable, puis pour les suivis scientifiques nécessaires. Dans 
la mesure du possible, il informera le propriétaire de son passage ; 

- Le bénéficiaire devra consigner dans un cahier d'enregistrement 
consultable (dans le cadre des travaux en régie): 

 Une carte avec la localisation des zones exploitées, et le chiffrage des 
surfaces concernées ;

 le descriptif des travaux réalisés y compris la date d’intervention .

Engagements 
rémunérés 

1. Limiter l’impact dû à certaines pistes forestières existantes 
- Allongement de parcours normaux d’une voirie existante ; 
- Mise en place d'obstacles appropriés pour limiter la fréquentation (pose de 

barrière, de grumes, plantation d’épineux autochtones…) ; 
- Mise en place de dispositifs anti-érosifs ; 
- Changement de substrat ; 
- Mise en place d’ouvrages temporaires de franchissement (gué de rondins, 

busage temporaire, poutrelles démontables…) ; 
- Mise en place d’ouvrages de franchissement permanents en 

accompagnement du détournement d’un parcours existant ou en 
remplacement d’un franchissement temporaire ; 

- Remise en état de la voie abandonnée ; 
- Etudes et frais d’expert ; 

F09i - Prise en charge de certains surcoûts d’investissement visant à réduire 

l’impact des dessertes en forêt 
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 - Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur. 

 
2. Entretien pendant la durée du contrat 

 

 Montant de l’aide et modalités de versement  
L'aide est accordée au vu des devis présentés comportant la description des travaux (y compris les 
périodes d'exécution) à un taux de 100% pour  un  montant total maximal  subventionnable  de 
30 000 € par km de déviation pour les pistes forestières (y compris dispositif de franchissement et 
remise en état naturel de la piste déviée). 

 

La subvention est versée après réception des travaux, sur présentation des factures et/ou autres 
justificatifs de dépenses, (acquittées par le demandeur de l’aide – date et cachet du prestataire après 
paiement) validés par la DDT. 

Dans le cas où le contrat Natura 2000 prévoit de financer une coupe de bois (réalisée au bénéfice des 
habitats et des espèces ayant justifié la désignation du site et donc hors d’une logique de production), 
une déduction du montant estimé des produits, qui doit rester marginal par rapport au montant du 
contrat, sera réalisée au moment de l'instruction du contrat. 

En revanche, si la coupe de bois est contractualisée en engagement non rémunéré, aucune condition 
particulière n'est fixée pour le devenir des bois. 

 

 Points de contrôle minima associés 
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les aménagements réalisés : contrôle sur place des dispositifs de 
franchissement, de la longueur des déviations, et de la pose d'obstacles ; 

- Vérification du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés en 
régie) des surfaces traitées et du type de travaux réalisés ; 

- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf quand un barème 
réglementé régional est en vigueur). 

 
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces concernés par l’action 
Habitat(s) : 
Habitats non forestiers hygrophiles mentionnés dans l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié hébergés 
dans des chemins,Clairières forestières de taille réduite ou lisières de bois 
91D0, Tourbières boisées 
91E0, Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) 

 
Espèce(s) :  

1029 Margaritifera margaritifera Mulette perlière 
1092 Austropotamobius pallipes Écrevisse à pattes blanches 
1193 Bombina variegata Sonneur à ventre jaune 
A080 Circaetus gallicus Circaète Jean-le-blanc 
A092 Hieraaetus pennatus Aigle botté 
A103 Falco peregrinus Faucon pèlerin 
A215 Bubo bubo Grand-duc d’Europe 
1163 Cottus gobio Chabot 
1032 Unio crassus Mulette épaisse 
A030 Ciconia nigra Cigogne noire 
A074 Milvus milvus Milan royal 
1065 Euphydryas aurinia Damier de la succise 
1060 Thersamolycaena dispar Cuivré des marais 

 


